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HEURE: 
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Geachte Heer Secretaris-generaal, 

- ,-� ,, ,(\ 

� · ..... .. •, 

Betreft Nitratenrichtlijn (91/676/EEG), ingebrekestelling. 

) 

Ik heb de eer U, in bijlage, het antwoord toe te 
sturen van het Vlaams, het Brussels en het Waals Gewest op de 
ingebrekestelling, betreffende de toepassing van richtlijn 
91/676/EEG, die U mij deed toekomen met uw schrijven dd. 
28/10/97 (ref. SG(97) D/8834 en D/8833). 

Met de meeste hoogachting, 

De Permanent Vertegenwoordiger 

\. . .:, ,

F. van DAELE

De Heer Carlo TROJAN 
Secretaris-generaal 
Europese Commissie 
Wetstraat, 200 
1049 BRUSSEL 
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Tel.: 02/775.76.69/775.76.53 

Monsieur l'Ambassadeur, 

Objet: Politique europeenne: mise en demeure 

Bruxelles, le 'f 6 t!AN. tqgg

Monsieur L' Ambassadeur 
F. VANDAELE
Representant Permanent de
la Belgique aupres de l 'Union
Europeenne
Rue Belliard 62

I 040 BRUXELLES 

Integration en droit bruxellois de la Directive 91/676/CEE concernant la protection 
des eaux centre la pollution par les nitrates a partir de sources agricoles. 

Nous avons pris connaissance de la mise en demeure complementaire de la 
Commission europeenne du 28 octobre 1997 (reference SG (97) D/8833) qui nous est 

parvenue le 25 novembre 1997. 

A la lecture de celle-ci, nous constatons que les griefs suivants sent toujours 

reproches a la Region de Bruxelles-Capitale: !'absence de transposition de la directive 
91/676 dans le droit bruxellois et la non communication du rapport d'information requis par 

!'article 1 O de ladite directive. Dans sa lettre du 18 mai 1995, la Commission reprochait en 

particulier aux autorites bruxelloises !'absence de mesures de controle des concentrations 

en nitrates dans les eaux deuces. 
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En conclusion, nous nous permettons de maintenir notre position telle que soute�ue 
a ce jour par la Region de Bruxelles-Capitale et de solliciter la comprehension des services 
de la Commission a l'egard de la mise en oeuvre de la directive en question. 

Nous estimons en effet que les efforts exiges par la Commission europeenne sont 
disproportionnes par rapport a !'absence d'impact significatif sur l'environnement que 
!'adoption de mesures entraineraient. D'ailleurs, la Commission a admis precedemment la 
possibilite de ne pas transposer des directives qui n'auraient pas d'objet (on peut citer les 
directives 79/923 sur les eaux conchylicoles et 82/883 relative aux dechets provenant de 
l'industrie du dioxyde de titane). 

En vous remerciant d'avance pour la transmission de ces informations a la 
Commission europeenne, nous vous prions d'agreer, Monsieur l'Ambassadeur, !'assurance 
de notre consideration distinguee. 

Annexe: copie du rapport d'information de !'article 10. 


















